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PREFECTURE DE L'INDRE ET LOIRE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 

SERVICE SANTE ANIMALE, VEGETALE ET ENVIRONNEMENTALE  
MISSION SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
ARRÊTÉ DDPP37 2020 00868 du 16 avril 2020 modifiant l’arrêté DDPP37 2019 03782 du 23 décembre 2019 
relatif à la surveillance sanitaire et portant organisation pour la campagne 2019-2020 des opérations de 
prophylaxie collective obligatoire dans les élevages de bovinés, de petits ruminants et de suidés du département 
d'Indre-et-Loire 
 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite, 
VU le livre II du Code Rural et de la Pêche maritime ; 
VU l’arrêté du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures de surveillance ou de 
prévention obligatoires mentionnées à l'article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 décembre 1990 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ; 
VU l'arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et de caprins ; 
VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 fixant des mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la 
rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) ; 
VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2019 fixant les mesures de surveillance et de lutte contre la maladie des 
muqueuses/diarrhée virale bovine (BVD) ; 
VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ; 
VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 2009 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie 
collective et à la police sanitaire  de la maladie d'Aujeszky dans les départements reconnus « indemnes de maladie 
d'Aujeszky » ; 
VU l'arrêté ministériel du 29 juin 1993 relatif à la prophylaxie de la peste porcine classique ; 
VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence 
sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ; 
VU l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 ; 
VU l'arrêté préfectoral du 24 juin 2019 donnant délégation de signature à Madame La Directrice Départementale de la 
Protection des Populations de l’Indre et Loire ; 
VU l’arrêté DDPP37 2019 03782 du 23 décembre 2019 relatif à la surveillance sanitaire et portant organisation pour la 
campagne 2019-2020 des opérations de prophylaxie collective obligatoire dans les élevages de bovinés, de petits 
ruminants et de suidés du département d'Indre-et-Loire ; 
CONSIDERANT l’état d’urgence sanitaire liée à l’épidémie du coronavirus et les conséquences en termes de 
confinement et de difficultés à réaliser les opérations de prophylaxie ; 
Sur proposition de la Directrice Départementale de la Protection des Populations de l’Indre et Loire 

ARRETE 

ARTICLE 1 - L’article 1 de l’arrêté préfectoral N°DDPP37 2019 03782 du 23 décembre 2019 est remplacé et 
modifié comme suit : 
«  La campagne de prophylaxie se déroule sur une période allant du 01 octobre 2019 au 30 juin 2020 pour les bovinés, 
du 01 novembre 2019 au 31 août 2020 pour les petits ruminants et du 1er janvier 2019 au 31 octobre 2020 pour les 
suidés. Sauf cas de force majeure dûment notifiée par l'éleveur ou le détenteur des animaux à la Direction 
Départementale de la Protection des Populations (DDPP), la qualification des cheptels dont la totalité de la prophylaxie 
n'est pas terminée au 31 juillet 2020 pour les bovinés, au 30 septembre 2020 pour les petits ruminants, et au 30 
novembre 2020 pour les suidés sera suspendue jusqu'à réalisation des actions correctives et régularisation. » 
 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible de recours sous un délai de deux mois à compter de sa notification 
auprès du Tribunal Administratif d’Orléans. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Indre-et-Loire, la Directrice Départementale de la 
Protection des Populations, le Président du Groupement de Défense Sanitaire, les vétérinaires sanitaires et les maires 
des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire. 
 
Fait à TOURS, le 16 avril 2020 
Pour la Préfète et par délégation, 
Le Directrice Départementale de la Protection des Populations, 
signé Laurence DEFLESSELLE 
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PREFECTURE D’INDRE-et-LOIRE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
MISSION SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
ARRÊTÉ n° DDPP201901394 attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Alix MARTIN 
 
La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur et Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et 
R. 242-33. 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 
du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du  11 octobre 2017 portant nomination de Madame Corinne ORZECHOWSKI, Préfète, en qualité de Préfète 
de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral du 24 juin 2020 donnant délégation de signature à Madame Laurence DEFLESSELLE, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral  du 25 juin 2020 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale de la 
protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU la demande présentée par Madame Alix MARTIN n° ordre 34591 née le 15 octobre 1978 à Evreux et domiciliée 
professionnellement au 2 avenue des Aubuis 37230 FONDETTES; 
CONSIDERANT que Madame Alix MARTIN remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ; 
Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations de l’Indre-et-Loire par intérim ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée 
pour une durée de cinq ans à Madame Alix MARTIN docteur vétérinaire administrativement domiciliée au 2 avenue des 
Aubuis 37230 FONDETTES 
 
ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque 
période de cinq ans, auprès du préfet d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à 
l'article R. 203-12. 
 
ARTICLE 3 : Madame Alix MARTIN s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative 
et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 4 : Madame Alix MARTIN pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée 
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de notification. 
 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations par 
intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 
Tours, le 16 mars 2020, 
Pour la Préfète de  l’Indre et Loire et par délégation, 
La Directrice Départementale de la Protection des Populations par intérim 
Par délégation, l’adjointe à la Chef de Service 
Signé Alice MALLICK 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
Décision relative à l’organisation de l’intérim des agents de contrôle des sections d’inspection du travail de l’Unité de 
Contrôle Sud de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
et par délégation, le directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Vu le Code du Travail, notamment le livre 1er de la huitième partie ; 
 
Vu le décret n°2009-1377 du 2 novembre 2009 relatif à l’organisation des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu la décision du 10 septembre 2014, modifiée le 14 mars 2018 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôle ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et thématiques, 
 
Vu la décision modificative n°22 du 25 septembre 2019 concernant l’affectation des agents de contrôle de l’inspection du 
travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 – Pendant l’absence de Mme Agnès BARRIOS, Inspectrice du Travail, affectée sur la section 12 de l’Unité de 
Contrôle Sud, l’intérim est assuré par : 
 

- Mme Évodie BONNIN, Inspectrice du Travail, affectée sur la section 11 de l’Unité de Contrôle Sud,  
- les contrôles sur route et le suivi de l’entreprise S.N.C.F. sont assurés par M. Bruno ROUSSEAU, responsable de 

l’Unité de Contrôle Sud, inspectant. 
 

ARTICLE 2 - La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 
 

Fait à Tours, le 8 avril 2020 
 
 
 
Pierre FABRE. 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
Décision relative à l’organisation de l’intérim des agents de contrôle des sections d’inspection du travail de l’Unité de 
Contrôle Sud de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
et par délégation, le directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Vu le Code du Travail, notamment le livre 1er de la huitième partie ; 
 
Vu le décret n°2009-1377 du 2 novembre 2009 relatif à l’organisation des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu la décision du 10 septembre 2014, modifiée le 14 mars 2018 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôle ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et thématiques, 
 
Vu la décision modificative n°22 du 25 septembre 2019 concernant l’affectation des agents de contrôle de l’inspection du 
travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 – Pendant l’absence de Mme Agnès BARRIOS, Inspectrice du Travail, affectée sur la section 12 de l’Unité de 
Contrôle Sud, l’intérim est assuré par : 
 

- Mme Évodie BONNIN, Inspectrice du Travail, affectée sur la section 11 de l’Unité de Contrôle Sud,  
- les contrôles sur route, le suivi de l’entreprise S.N.C.F. et d’Euro Cargo Rail sont assurés par M. Bruno ROUSSEAU, 

responsable de l’Unité de Contrôle Sud, inspectant. 
 

ARTICLE 2 - La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 
 
Fait à Tours, le 21 avril 2020 
Pierre FABRE. 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 804859072 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5; 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
Constate :  
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la « DIRECCTE - unité départementale de 
l'Indre-et-Loire », le 6 mars 2020, par « Monsieur Alexandre Diliakou » en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme 
« ALEXANDRE DILIAKOU » dont l'établissement principal est situé « 117 AVENUE DE GRAMMONT 37000 TOURS » et 
enregistré sous le N° SAP804859072 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 
du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 
Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 10 mars 2020 
Pour la Préfète et par délégation du Directeur Régional,  
Pour le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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